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PREFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE  

ARRETE 2017/3020

Portant composition du conseil citoyen
de la ville d’Ivry-sur-Seine pour les quartiers prioritaires 

Pierre et Marie Curie et de Monmousseau 

Le PREFET  DU VAL-DE-MARNE.

VU la loi N° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine
posant les principes de la réforme de la politique de la ville ;

VU le décret N° 2014-767 du 3 juillet 2014 du Conseil d’Etat fixant la méthode de délimitation
des contours des quartiers prioritaires de la politique de la ville ;

VU le décret N° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la
politique de la ville dans les départements métropolitains ; 

VU la circulaire du 15 octobre 2014 du ministre de la ville, de la jeunesse et des sports déclinant
les modalités opérationnelles d’élaboration des contrats de ville ; 

VU le cadre de référence des conseils citoyens de juin 2014 ;

Vu  la demande de validation du conseil citoyen formulée par le Maire d’Ivry-sur-Seine auprès du
Préfet  du Val-de-Marne par courrier le 16 mars 2017 sur proposition du Secrétaire Général de la
Préfecture.

Arrête

ARTICLE 1 : Désignation des membres du conseil citoyen

Collège des habitants : 8 membres 

Madame RAYNARD Annie
138, rue Marcel Hartman App. 141

Madame GRANET Sylvette
45, rue Maurice Coutant

Madame CHERBAL Mireille
3, allée Irène et Joliot Curie

Madame BOUFFALA Estelle
4, allée Irène et Joliot Curie



Monsieur QUIGNIOT Georges
138, rue Marcel Hartmann

Monsieur BROU Fabrice
5, rue Marcel Lamant

Monsieur BESCOND Nicolas
6, allée Irène et Joliot Curie

Monsieur SMAIL Moussa
1, rue Paul Langevin

Collège des acteurs locaux     : 4 représentants titulaires

Association Shaolin Shadow
Monsieur ALMEIDA LEROUX Herman
171, rue Marcel Hartmann

Association Premier Acte
Madame RIFFAUD Célia
23, rue Hoche

Association Ne rougissez pas
Madame CHANTEL Julia
66 bis, rue Marat

Association Kinkikiha
Monsieur MRAIDI Mehrez, Président
10, rue Jean Perrin

ARTICLE 2 : Fonctionnement interne
Le conseil citoyen se dotera d’une Charte dès lors qu’il aura été officiellement installé, qui précisera
son rôle ainsi que ses modalités d’organisation et de fonctionnement.

ARTICLE 3 : Portage du conseil citoyen
Les membres du conseil décideront ensemble et librement des modalités de gouvernance à définir pour
l’avenir.

ARTICLE 4   : Renouvellement
La durée du mandat  des  membres  du  conseil  citoyen  est  celle  du  contrat  de ville.  Les  membres
démissionnaires seront remplacés par les membres de la liste complémentaire. 

ARTICLE 5 : M. le Secrétaire général de la Préfecture du Val de Marne est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 22 août 2017

Le Préfet du Val-de-Marne

Laurent Prévost, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,
Chevalier de la Légion d’Honneur



PREFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE  

ARRETE 2017/3021 

Portant composition du conseil citoyen
de la ville d’Ivry-sur-Seine pour les quartiers prioritaires 

Gagarine et d’Ivry-Port

Le PREFET  DU VAL-DE-MARNE.

VU la loi N° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine
posant les principes de la réforme de la politique de la ville ;

VU le décret N° 2014-767 du 3 juillet 2014 du Conseil d’Etat fixant la méthode de délimitation
des contours des quartiers prioritaires de la politique de la ville ;

VU le décret N° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la
politique de la ville dans les départements métropolitains ; 

VU la circulaire du 15 octobre 2014 du ministre de la ville, de la jeunesse et des sports déclinant
les modalités opérationnelles d’élaboration des contrats de ville ; 

VU le cadre de référence des conseils citoyens de juin 2014 ;

Vu  la demande de validation du conseil citoyen formulée par le Maire d’Ivry-sur-Seine auprès du
Préfet  du Val-de-Marne par courrier le 16 mars 2017 sur proposition du Secrétaire Général de la
Préfecture.

Arrête

ARTICLE 1 : Désignation des membres du conseil citoyen

Collège des habitants : 12 membres tirés au sort le 15 décembre 2016

Madame BAENA Mima
3, allée Gagarine

Madame PETIT Annick
13, rue Truillot - Bât 8

Madame MAURICE Maud
3, allée Gagarine – Bât 34

Madame BICHERON Anne
7, Boulevard de Brandebourg

Madame MARTIN Patricia
10, rue Pierre Galais



Madame LOUBARDI Farida
3, rue Westerrmeyer

Monsieur MISSLIN Dominique
6, Avenue Spinoza – Bât C210

Monsieur JULIEN Aurélien
6, Avenue Spinoza  - Bât B 214

Monsieur PETITON Yves
3, allée Gagarine – Bât 43

Monsieur HAMOND Alain
52, rue Molière

Monsieur MUNCK Grégoire
17, Boulevard de Brandebourg

Monsieur PAPON David
38, rue Lénine

Collège des acteurs locaux     : 8 représentants titulaires

Association Atout Majeur
Madame BELKEBIR Zoubida, Directrice
97 bis, avenue Georges Gosnat

Association CAPE sur Ivry
Monsieur BELLAL Mohand, Président
3 bis, rue Louis Rousseau

C.N.L
Madame JALOUNEIX Danielle, représentante
1, allée Gagarine

Association Kokoya international
Madame BRUNEAU Yvette, représentante 
12, allée Gagarine

Collectif 3R
Madame CONNAN Anne, co-présidente
100, rue Molière – Lot 09

Consommation Logement et Cadre de Vie (CLCV)
Madame DECK Maguy, Présidente
19, rue Pasteur

Eveil Parents Enfants
Madame SALVADO FERRER Maya, représentante
100, rue Molière

Ivry Sans Toi(t)
Madame BONIDAN Jacqueline, représentante
7, rue Ernest Renan



Association Les Bergers
Madame KOSSE Cassandra, représentante
25, rue Jean-Jacques Rousseau

Association Passerelles
Madame FROELICH Dominique
100, rue Molière

ARTICLE 2 : Fonctionnement interne
Le conseil citoyen se dotera d’une charte dès lors qu’il aura été officiellement installé, qui précisera
son rôle ainsi que ses modalités d’organisation et de fonctionnement.

ARTICLE 3 : Portage du conseil citoyen
Les membres du conseil décideront ensemble et librement des modalités de gouvernance à définir pour
l’avenir.

ARTICLE 4   : Renouvellement
La durée du mandat  des  membres  du  conseil  citoyen  est  celle  du  contrat  de ville.  Les  membres
démissionnaires seront remplacés par les membres de la liste complémentaire. 

ARTICLE 5 : M. le Secrétaire général de la Préfecture du Val de Marne est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Créteil, le 22 août 2017

Le Préfet du Val-de-Marne

Laurent Prévost, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,
Chevalier de la Légion d’Honneur



CABINET DU PRÉFET

Arrêté n° 2017-00928bis
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein de la direction des transports et de la protection du public 
et des services qui lui sont rattachés

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code la consommation ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement
métropolitain ;

Vu le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment
son article 77 ;

Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en
matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  relevant  du  ministère  de
l’intérieur ;

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions
des  services  de l'État  dans la région et les départements d’Île-de-France,  notamment son  
article 24 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la
préfecture de police ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2010-00458  du  5  juillet  2010  relatif  aux  missions  et  à
l'organisation de la direction départementale interministérielle de la protection des populations
de Paris ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2017-00717  du  28  juin  2017  relatif  aux  missions  et  à
l'organisation de la direction des transports et de la protection du public ; 

Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région Ile-
de-France, préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ;

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté  Égalité  Fraternité
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Vu le décret  du 15 juin 2015 par lequel M. Jean BENET, administrateur général,  est
nommé directeur des transports et de la protection du public à la préfecture de police ;

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 

Arrête :

TITRE I
Délégation de signature relative aux matières relevant  

de la direction des transports et de la protection du public  

Article 1

Délégation permanente  est  donnée à M. Jean BENET, directeur  des  transports et  de la
protection du public, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et au nom du préfet
de police,  tous actes,  arrêtés,  décisions  et  pièces comptables nécessaires  à l’exercice  des
missions fixées par l’arrêté du  28 juin 2017 susvisé, ainsi que les décisions individuelles
relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son
autorité.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean BENET, M. Christophe AUMONIER,
sous-directeur  de  la  sécurité  du  public,  Mme  Nadia  SEGHIER,  sous-directrice  de  la
protection  sanitaire  et  de  l'environnement,  M.  Guillaume  QUENET,  sous-directeur  des
déplacements  et  de  l’espace  public,  Mme  Sonia  DEGORGUE,  attachée  principale
d’administration  de  l’Etat,  chef  de  cabinet,  M.  Maël  GUILBAUD-NANHOU,  attaché
principal d'administration de l’Etat, secrétaire général, reçoivent délégation à l'effet de signer
tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à l’article 1, dans la limite de
leurs attributions respectives.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Maël GUILBAUD-NANHOU, Mme Pauline
DAFFIS-FELICELLI,  attachée d’administration de l’Etat, chargée de mission, adjointe au
secrétaire général reçoit délégation à l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces
comptables mentionnés à l’article 1, dans la limite de ses attributions.

Chapitre I     : Sous-direction des déplacements et de l’espace public

Article 4

En cas d'absence ou d'empêchement  de M. Guillaume QUENET,  M. David RIBEIRO,
sous-préfet  détaché  dans  le  corps  des  administrateurs  civils  hors  classe,  adjoint  au  sous-
directeur des déplacements et de l’espace public, reçoit délégation à l'effet de signer tous actes,
arrêtés,  décisions  et  pièces  comptables  mentionnés  à  l’article  1,  dans  la  limite  de  ses
attributions.

Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guillaume QUENET et de M. David RIBEIRO,
Mme Brigitte BICAN, conseillère d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du
bureau  des  objets  trouvés  et  des  fourrières,  Mme  Delphine  GILBERT,  conseillère
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d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau des taxis et transports publics
et  Mme  Christelle  OLLANDINI,  attachée  principale  d’administration  de  l’Etat,  chef  du
bureau de la réglementation et de la gestion de l'espace public, reçoivent délégation à l'effet
de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnées à l’article 1, dans la
limite de leurs attributions respectives et à l’exception :

en matière de circulation :

- des  arrêtés  réglementant  la  circulation  ou  le  stationnement  pris  en  application  de
l’article L.2512-14 du code général des collectivités territoriales.

en  matière  d’activité  de  conducteur  de  transport  public  particulier  de  personnes,  et  de
profession d’exploitant de taxi :

- des retraits d’autorisation de stationnement pris en application de l’article L.3124-1 du
code des transports ;

- des retraits de carte professionnelle de taxi pris en application de l’article R. 3120-6 du
code des transports et de l’article 16 de l'arrêté inter préfectoral n°01-16385 modifié du
31  juillet  2001  relatif  aux  exploitants  et  aux  conducteurs  de  taxis  dans  la  zone
parisienne.

Article 6

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Brigitte  BICAN,  de  Mme  Delphine
GILBERT  et  de  Mme  Christelle  OLLANDINI,  la  délégation  qui  leur  est  consentie  est
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

-  M.  Thomas  VERNE,  M.  Sylvain  CHERBONNIER  et  Mme  Christine  PHILIPPE,
attachés  d'administration  de  l'Etat,  directement  placés  sous  l'autorité  de  Mme Brigitte
BICAN ;

- Mme Smiljana SEKULIC-GÉLÉBART, attachée principale d’administration de l’Etat et
Mme Francine CORBIN, attachées  d'administration de l'Etat, directement placées sous
l'autorité de Mme Delphine GILBERT ;

- Mme Chantal DAUBY, attachée principale d’administration de l’Etat,  Mme Mélanie
DUGAL,  attachée  d’administration  de  l’Etat,  M.  Denis  LAMBERT,  ingénieur
divisionnaire  des  travaux  et  M.  Frédéric  TOUSSAINT,  ingénieur  des  travaux,
directement placés sous l’autorité de Mme Christelle OLLANDINI.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Brigitte BICAN, M. Thomas VERNE, M.
Sylvain  CHERBONNIER  et  de  Mme  Christine  PHILIPPE,  la  délégation  qui  leur  est
consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  par  Mme  Joëlle
FOURRE  et  M.  Hervé  TRESY, secrétaires  administratifs  de  classe  exceptionnelle,  M.
Nicolas BOUSSAND, secrétaire administratif de classe supérieure, directement placés sous
l'autorité de Mme Brigitte BICAN.

En cas  d’absence  ou d’empêchement  de  Mme Christelle  OLLANDINI,  Mme Chantal
DAUBY, Mme Mélanie DUGAL, M. Denis LAMBERT et M. Frédéric TOUSSAINT, la
délégation qui leur est  consentie est exercée,  dans la limite de ses attributions,  par Mme
Corinne  PESTEL,  secrétaire  administratif  de  classe  supérieure  et  Mme  Cathy
PORTEMONT,  secrétaire  administratif  de  classe  supérieure  directement  placées  sous
l'autorité de Mme Christelle OLLANDINI.
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Chapitre II     : Sous-direction de la sécurité du public

Article 7

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Christophe  AUMONIER,  Mme  Carine
TRIMOUILLE,  administratrice  civile,  adjointe au  sous-directeur  de  la  sécurité  du public,
reçoit  délégation  à  l'effet  de  signer  tous  actes,  arrêtés,  décisions  et  pièces  comptables
mentionnés à l’article 1, dans la limite de ses attributions.

Article 8

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe AUMONIER et de Mme Carine
TRIMOUILLE,  Mme  Astrid  HUBERT,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de
l’outre-mer, chef du bureau des établissements recevant du public, Mme Sobana TALREJA,
attachée  principale  d'administration  de  l'Etat,  chef  du  bureau  des  hôtels  et  foyers et  M.
Christophe  ARTUSSE,  attaché  d'administration  de  l'Etat,  chef  du  bureau  des  permis  de
construire et ateliers,  reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes, décisions et pièces
comptables  mentionnés  à  l’article  1,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  à
l'exception :

- des ordres de service pour engagement  de travaux d’office sur des immeubles,  des
immeubles  de  grande  hauteur,  des  ateliers,  des  hôtels  et  tout  autre  établissement
recevant du public.

en matière d’établissements recevant du public :

- des arrêtés de fermeture d’établissements recevant du public pris en application des
articles L.111-8-3-1, L.123-3, L.123-4 ou R.123-52 du code de la construction et de
l’habitation.

en matière d’immeubles de grande hauteur :

- des  arrêtés  portant  fermeture  ou  interdiction  d’occuper  des  immeubles  de  grande
hauteur pris en application du code de la construction et de l’habitation.

en matière d’hôtels et foyers :

- des  arrêtés  pris  en  application  des  articles  L.123-3  et  L.123-4  du  code  de  la
construction et de l’habitation (interdictions temporaires d’habiter et engagement de
travaux d’office) ;

- des arrêtés pris en application des articles L.1311-1 et suivants et L.1331-22 et suivants
du code de la santé publique (insalubrité).

en matière d’immeubles menaçant ruine :

- des arrêtés de péril et autres actes pris en application des articles L.511-1 et suivants du
code de la construction et de l’habitation ;

- des arrêtés prescrivant l’interdiction d’occuper les lieux.

en matière d’ateliers et entrepôts     :

- des arrêtés de mise en demeure de réaliser des travaux dans des ateliers et
entrepôts pris en application de l’article L.129-4-1 du code de la construction et de
l’habitation.
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Article 9

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Astrid  HUBERT, de  Mme  Sobana
TALREJA et de M. Christophe ARTUSSE, la délégation qui leur est consentie est exercée,
dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Florence LAHACHE-MATHIAUD, attachée principale d'administration de l'Etat,
et  en  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  cette  dernière  par  Mme  Claire
BARTHOLOMOT,  attachée  d’administration  de  l’Etat, Mme  Véronique  PATARD,
secrétaire administratif de classe exceptionnelle, M. Jean-Philippe BEAUFILS, secrétaire
administratif  de classe supérieure,  et  Mmes  Hélène  PRUNET et  Hasmina RONTIER,
secrétaires administratifs de classe normale, directement placés sous l'autorité de Mme
Astrid HUBERT ;

- Mme Frédérique LECLAIR, attachée d'administration de l'Etat, et en cas d'absence ou
d'empêchement  de  cette  dernière,  par  Mme  Marianne  LIBESSART,  secrétaire
administratif  de  classe  supérieure,  directement  placées  sous  l'autorité  de  Mme Astrid
HUBERT ;

M.  Nabil  MEFTAH,  attaché  d'administration  de  l’Etat,  et  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement de ce dernier par Mme Catherine DECHELLE, secrétaire administratif de
classe exceptionnelle, directement placés sous l'autorité de Mme Astrid HUBERT ;

- Mme Gwenn-Anne LAFANECHERE-TOUVRON, attachée d’administration de l’Etat,
et en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par M. Stéphane BERTRAND,
secrétaire administratif de classe supérieure directement placés sous l’autorité de Mme
Astrid HUBERT ;

- Mme Fabienne PEILLON, attachée principale d'administration de l’Etat, et Mme Anne-
Valérie  LAUGIER,  attachée  d'administration  de  l'Etat,  et  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement de ces dernières, par Mme Carole BERGON, secrétaire administratif de
classe exceptionnelle et de Mme Marie-Sophie BOIVIN, secrétaire administratif de classe
normale, directement placées sous l'autorité de Mme Sobana TALREJA ; 

- Mme Martine ROUZIERE LISTMAN, attachée d’administration de l’Etat, directement
placées sous l'autorité de M. Christophe ARTUSSE.

Chapitre III     : Sous-direction de la protection sanitaire et de l’environnement

Article 10

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Nadia SEGHIER, M. Jean-Paul BERLAN,
conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau des actions de santé
mentale, Mme Bénédicte BARRUET-VEY, conseillère d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer,  chef  du  bureau  des  actions  de  prévention  et  de  protection  sanitaires,  Mme
Stéphanie RETIF, attachée principale d’administration de l’Etat, chef du bureau des polices
de l’environnement et des opérations funéraires, Mme Guénaëlle JEGU, cadre supérieur de
santé, infirmière en chef de l’infirmerie psychiatrique près la préfecture de police, et Mme
Célia ROUBY, agent contractuel, chargée de mission pour les actions sanitaires, reçoivent
délégation  à  l'effet  de  signer  tous  actes  et  décisions,  dans la  limite  de  leurs  attributions
respectives, à l’exception :

en matière de débits de boissons et établissements assimilés :
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-   des avertissements et mesures de fermeture administrative pris en application du code
de la santé publique ou du code de la sécurité intérieure ;

-   des autorisations, refus et retraits d’autorisation d’ouverture de nuit pris en application
de l’arrêté préfectoral du 10 juin 2010 ;

en matière d’hygiène alimentaire   :

-   des  mesures  de  fermeture  administrative  de  restaurants  et  autres  commerces
alimentaires motivées par des raisons de santé publique et fondées sur le code de la
consommation ou le code rural et de la pêche maritime, ainsi que des arrêtés abrogeant
ces mesures ;

en matière de police animale     :

-   des  arrêtés  d’euthanasie  et  de  placement  d’animaux  réputés  dangereux  pris  en
application du code rural et de la pêche maritime ;

en matière de police de l’environnement :

-   des arrêtés d’autorisation et de suspension d’activité d’installations classées pris sur le
fondement du code de l’environnement.

-   des arrêtés de suspension d'activité de diffusion de musique amplifiée.

Article 11

En  cas  d’absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Nadia  SEGHIER,  M.  Jean-Bernard
BARIDON,  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  de  Paris,  Mme
Catherine  RACE,  directrice  départementale  adjointe  de  la  protection  des  populations  de
Paris,  reçoivent  délégation à l’effet  de signer  les mesures de fermeture administrative de
restaurants et autres commerces alimentaires motivées par des raisons de santé publique et
fondées sur le code de la consommation ou le code rural et de la pêche maritime, ainsi que
les arrêtés abrogeant ces mesures.

Article 12

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Jean-Paul  BERLAN,  de  Mme  Guénaëlle
JEGU, de Mme Bénédicte BARRUET-VEY et de Mme Stéphanie RETIF, la délégation qui
leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Manuela TERON, attachée principale d’administration de l’Etat et M. Stéphane
VELIN, attaché d’administration de l’Etat, directement placés sous l'autorité de M. Jean-
Paul BERLAN ;

- Mme Gwenaelle DOUAY, cadre de santé directement placée sous l’autorité de Mme
Guénaëlle JEGU ; 

- Mme Natalie VILALTA, attachée principale d'administration de l'Etat, et Mme Anna
SOULIER,  attachée  d’administration  de  l’Etat,  directement  placées  sous  l'autorité  de
Mme Bénédicte BARRUET-VEY ;

-  Mme Marie-Line THEBAULT et Mme Charlotte PAULIN, attachées d’administration
de l’Etat, directement placées sous l’autorité de Mme Stéphanie RETIF ;

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme Bénédicte  BARRUET-VEY,  de
Mme Natalie VILALTA et de Mme Anna SOULIER, la délégation qui leur est consentie est
exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  par  Mme  Céline  GRESSER,
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secrétaire  administratif  de  classe  exceptionnelle,  Mme  Corinne  RATEAU,  secrétaire
administratif  de  classe  exceptionnelle,  Mme  Sophie  SORET,  secrétaire  administratif  de
classe  supérieure,  Mme Céline  LARCHER,  secrétaire  administratif  de  classe  normale et
Mme Marie-Christine RONOT, secrétaire administratif de classe normale.

En cas d’absence ou d’empêchement  de Mme Stéphanie RETIF,  de Mme  Marie-Line
THEBAULT et de Mme Charlotte PAULIN, la délégation qui leur est consentie est exercée,
dans la limite de leurs attributions,  par Mme Isabelle DERST, secrétaire administratif  de
classe  exceptionnelle,  par  Mme Sophie  MIDDLETON,  secrétaire  administratif  de  classe
exceptionnelle,  et  par  Mme  Myriam  CHATELLE,  secrétaire  administratif  de  classe
supérieure. 

TITRE II
Délégation de signature à l’institut médico-légal et à l’infirmerie psychiatrique près la

préfecture de police  

Article 13

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean BENET, le Professeur Bertrand LUDES,
médecin inspecteur, directeur de l’institut médico-légal, reçoit délégation à l'effet de signer,
dans la limite de ses attributions :

- les décisions en matière de procédures d'autorisations administratives pour les corps qui
ont été déposés à l'institut médico-légal ;

- les  propositions d'engagements de dépenses, dans la limite de 1.000 € par facture et les
certifications du service fait sur les factures des fournisseurs ;

- les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire
des personnels relevant de son autorité.

En cas d'absence ou d'empêchement du Professeur Bertrand LUDES, la délégation qui lui
est  consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions,  par  le  Docteur  Marc
TACCOEN,  médecin-inspecteur, et  par  Mme  Justine  PROUFF,  agent  contractuel  de
catégorie A, chargée du secrétariat général de l’institut médico-légal, directement placés sous
l’autorité du Professeur Bertrand LUDES.

Les actes suivants nécessitent le sous-couvert du directeur des transports et de la protection
du public avec visa exprès :

- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux directions
relevant du préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police ;

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l'État ;

-  les  lettres  et  notes  aux  administrations  centrales  et  des  établissements  publics
partenaires.

Article 14

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean BENET, le Docteur Eric MAIRESSE,
médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique près la préfecture de police, reçoit délégation à
l'effet de :

- signer, dans la limite de ses attributions, les propositions d'engagements de dépenses, les
certifications du service fait sur les factures des fournisseurs ;

- signer les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie
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ordinaire des médecins et viser les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés
annuels  et  de  maladie  ordinaire  des  autres  personnels  assurant  le  fonctionnement  de
l’infirmerie psychiatrique ;

En cas d'absence ou d'empêchement du Docteur Eric MAIRESSE, la délégation qui lui est
consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions,  par  M.  Pascal  FORISSIER,
médecin-chef  adjoint  de l’infirmerie  psychiatrique près  la  préfecture de police,  par Mme
Guénaëlle  JEGU,  cadre  supérieur  de  santé  paramédical,  infirmière  en  chef,  et  par  Mme
Gwenaelle DOUAY, cadre de santé de l’infirmerie psychiatrique près la préfecture de police.

Les actes suivants nécessitent le sous-couvert du directeur des transports et de la protection
du public avec visa exprès :

- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux directions
relevant du préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police ;

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l'État ;

-  les  lettres  et  notes  aux  administrations  centrales  et  des  établissements  publics
partenaires.

TITRE III
Délégation de signature relative aux matières relevant   

de la direction départementale de la protection des populations de Paris  

Article 15

Délégation permanente est donnée à M. Jean BENET, à l'effet de signer, dans la limite des
attributions de la direction départementale de la protection des populations de Paris et au nom
du préfet de police, tous actes, arrêtés, pièces comptables et décisions suivants :

 les arrêtés et décisions relatifs :

-  à  la  mise  sous  surveillance  sanitaire  et  les  déclarations  d’infection  (rage),  sous
réserve de la mise en œuvre des dispositions de l’article R.223-26 du code rural et de
la pêche maritime ; 

-  aux  certificats  de  capacité  pour  la  vente  d’animaux  vivants  d’espèces  non
domestiques ; 

-  aux  certificats  de  capacité  pour  la  présentation  au  public  d'espèces  non
domestiques ;

- aux certificats de capacité pour l'élevage et l'entretien d'animaux vivants d'espèces
non domestiques ; 

- aux autorisations d'ouverture d’établissements fixes ou mobiles de présentation au
public d'animaux d'espèces non domestiques ; 

- aux habilitations à dispenser la formation « chiens dangereux » ; 

- à la liste des personnes habilitées à dispenser la formation « chien dangereux » ;

- aux certificats de capacité pour le dressage des chiens au mordant ; 

-  à  la  liste  des  vétérinaires  chargés  de  réaliser  l’évaluation  comportementale  des
chiens à Paris ;

 les décisions individuelles à caractère statutaire à l’exception de celles concernant les
fonctionnaires de l’État.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean BENET, Mme Nadia SEGHIER, sous-
directrice de la protection sanitaire et de l’environnement, reçoit délégation à l’effet de signer
tous  les  arrêtés  et  décisions  mentionnés  au  présent  article,  à  l’exception  des  décisions
individuelles à caractère statutaire mentionnées au deuxième alinéa.

Article 16

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean BENET, M. Jean-Bernard BARIDON,
directeur départemental de la protection des populations de Paris, et Mme Catherine RACE,
directrice  départementale  adjointe  de  la  protection  des  populations  de  Paris,  reçoivent
délégation  à l’effet  de signer  tous les  actes  de police administrative prévus aux articles  
L. 521-5 à L. 521-16, L.521-20 et L. 521-22 du code de la consommation.

Article 17

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean BENET, de M. Jean-Bernard BARIDON
et  de  Mme  Catherine  RACE,  M.  Maël  GUILBAUD-NANHOU,  attaché  principal
d’administration  de  l’Etat,  secrétaire  général,  reçoit  délégation  à  l'effet  de  signer  toutes
pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions de la direction départementale de la
protection des populations, dans la limite de ses attributions.

Article 18

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Maël GUILBAUD-NANHOU, Mme Valérie
DELAPORTE, directrice départementale de 2ème classe, cheffe du service appui transversal
et qualité de la direction départementale de la protection des populations, reçoit délégation à
l'effet de signer toutes pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions de la direction
départementale de la protection des populations, dans la limite de ses attributions.

En  cas  d’absence ou  d’empêchement  de  Mme  Valérie  DELAPORTE,  Mme  Pauline
DAFFIS-FELICELLI,  attachée d’administration de l’Etat,  chargée de mission adjointe au
secrétaire général reçoit, délégation à l’effet de signer toutes pièces comptables nécessaires à
l’exercice des missions de la direction départementale de la protection des populations, dans
la limite de ses attributions.

TITRE IV
Dispositions finales

Article 19

Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 15 septembre 2017. L’arrêté n° 2017-00718
du 28 juin 2017 accordant délégation de signature préfectorale au sein de la direction des
transports et de la protection du public et des services qui lui sont rattachés est abrogé à
compter de cette date.
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Article 20

Le préfet, directeur du cabinet, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris  et  de  la  préfecture  de  police,  des  préfectures  des  Hauts-de-Seine,  de  la  Seine
Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu'au bulletin municipal officiel de la ville de Paris.

Fait à Paris, le 11 septembre 2017

 Michel DELPUECH
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CABINET DU PRÉFET

arrêté n °2017-00936
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein du service des affaires immobilières

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

Vu le  décret  n°  94-415 du  24 mai  1994 modifié  portant  dispositions  statutaires  relatives  aux
personnels des administrations parisiennes ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 74 ;

Vu le décret  n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur ;

Vu le décret  n°  2013-728 du 12 août 2013 portant organisation de l'administration centrale du
ministère de l'intérieur et du ministère des outre-mer, notamment son article 15 ;

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du
ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure, notamment son article 6 ;

Vu l’arrêté ministériel NOR : INTA1532249A du 24 décembre 2015, relatif aux services chargés
d’exercer  les  missions  relevant  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu l’arrêté  n°  2009-00641 du 07 août 2009 modifié  relatif  à l’organisation de la  préfecture de
police ;

Vu l’arrêté n° 2016-01385 du 19 décembre 2016 relatif aux missions et à l’organisation du service
des affaires immobilières ;

Vu le décret  du 19 avril  2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région d’Ile-de-
France, préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

Vu l’arrêté conjoint du premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 7 avril 2015 par
lequel M. Gérard PARDINI,  sous-préfet  hors classe,  est nommé dans les fonctions de chef du
service des affaires immobilières au secrétariat général pour l'administration de la préfecture de
police ;

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté  Égalité  Fraternité



Sur proposition du préfet, directeur du cabinet et du préfet, secrétaire général pour l'administration
de la préfecture de police,

arrête

Article 1er

Délégation est donnée à M. Gérard PARDINI, sous-préfet hors classe, chef du service des affaires
immobilières, directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général pour l’administration,
à l’effet de signer, au nom du préfet  de police et dans la limite de ses attributions, tous actes,
arrêtés, décisions et pièces comptables, à l'exception de la signature des marchés publics dont le
montant dépasse 20 millions d'euros, ainsi que les décisions individuelles relatives à l'octroi des
congés annuels, des ordres de mission et des état de frais des personnels relevant de son autorité.

Article 2

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gérard PARDINI, la délégation qui lui est consentie
par l’article 1er est exercée par M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, administrateur civil hors
classe, adjoint au chef du service des affaires immobilières.

Article 3

Délégation est donnée à Mme Florence BOUNIOL, ingénieur divisionnaire des travaux publics de
l’Etat,  ingénieur  coordonnateur  auprès  du  chef  de  service,  à  l’effet  de  signer  tous  actes  et
correspondances dans la limite de ses attributions.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, la délégation qui
lui est consentie par l’article 2 est exercée par Mme Florence BOUNIOL.

Département juridique et budgétaire

Article 4

Délégation est donnée à M. Ronan LE BORGNE, conseiller d’administration de l’intérieur et de
l’outre-mer, chef du département juridique et budgétaire, à l’effet de signer, dans la limite de ses
attributions :

1° Tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et
ordonnances de délégation ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 5

Délégation est  donnée à Mme Anne-Lyse  MANCEAU, attachée principale d’administration de
l’Etat, chef du bureau de la programmation et du suivi budgétaire, à l’effet de signer, dans la limite
de ses attributions, tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de
service  fait  et  ordonnances  de  délégation,  ainsi  que  toutes  décisions  individuelles  relatives  à
l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité.
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Article 6

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anne-Lyse MANCEAU, la délégation qui lui est
consentie  par  l’article  5  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme  Souad
KHICHANE, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef de bureau.

Article 7

Délégation est donnée à Mme Pascale PETIT-JEAN, attachée principale d’administration de l’Etat,
chef du bureau du patrimoine immobilier, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous
actes,  décisions  et  pièces  comptables  relatifs  aux  baux et  conventions  d’occupation,  ainsi  que
toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son
autorité.

Délégation est donnée à M. Chris Jouvin KATOUMOUKO SAKALA, attaché d’administration de
l’Etat,  chef  de  la  section  administration  du  patrimoine  opérationnel,  directement  placé  sous
l’autorité de Mme PETIT-JEAN, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les états de
paiement et les courriers n’emportant pas création de droits, relevant du périmètre de la section
administration du patrimoine opérationnel.

Délégation est  donnée à Mme Sabine ESSERP ROUSSEAU, secrétaire  administratif  de classe
normale,  directement  placée sous l’autorité de Mme PETIT-JEAN, à l’effet  de signer,  dans la
limite de ses attributions, les états de paiement et les courriers n’emportant pas création de droits,
relevant du périmètre de la section de gestion des baux de la brigade des sapeurs-pompiers de
Paris.

Article 8

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme Pascale  PETIT-JEAN, la  délégation  qui  lui  est
consentie par l’article 7 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Leila HACHEMI
attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef de bureau.

Article 9

Délégation est donnée à M. Jean-Marc CAIRO, attaché principal d’administration de l’Etat, chef
du bureau des marchés publics de travaux à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les
documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe, ainsi que
toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son
autorité.

Article 10

En cas d’absence de M. Jean-Marc CAIRO, la délégation qui lui est consentie par l’article 9 est
exercée, dans la limite de ses attributions par M. Julien KERFORN, agent contractuel, adjoint au
chef de bureau.

Article 11

Délégation est donnée à M. Fabrice ADRIAN, ingénieur économiste de classe supérieure, chef du
bureau de l’économie de la construction à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les
documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe, ainsi que
toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son
autorité.
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Article 12

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fabrice ADRIAN, la délégation qui lui est consentie
par l’article 11 est exercée,  dans la limite de ses attributions, par M Simon DURIX,  ingénieur
économiste de classe supérieure, adjoint au chef de bureau.

Département construction

Article 13

Délégation est donnée à M. Carlos GONCALVES, ingénieur divisionnaire des travaux, chef du
département construction, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :

1° Tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et
ordonnances de délégation relevant du périmètre de son département ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 14

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Carlos  GONCALVES,  la  délégation  qui  lui  est
consentie à l’article 13 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives,  par Mme Cécile
GRANGER, ingénieur divisionnaire des travaux, adjointe au chef de département.

Département exploitation

Article 15

Délégation  est  donnée  à  M.,  Anthony  PIOROWICZ,  chef  de  secteurs,  chef  du  département
exploitation, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :

1°  Tous  actes,  pièces  comptables,  notamment  les  actes  de  certification  de  service  fait  et
ordonnances de délégation relevant du périmètre de son département ;

2° Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 16

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Anthony PIOROWICZ ,  la  délégation  qui  lui  est
consentie par l’article 15 est exercée, dans la limite de leurs attributions par M. Hervé LOUVIN,
ingénieur  principal  des  services  techniques,  et  M.  Pierre-Charles  ZENOBEL,  attaché
d’administration de l’Etat, adjoints au chef de département.

Article 17

Délégation  est  donnée à  M.  Franck  SELGAS,  ingénieur  divisionnaire  des  travaux,  chef  de  la
délégation territoriale Paris (75) à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions : 
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1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de
délégation relevant du périmètre de sa délégation territoriale ;

2°  Les  documents relatifs  aux procédures  de marché selon les détails  indiqués au tableau en
annexe et les actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 18

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Franck SELGAS, la délégation qui lui est consentie par
l’article 17 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Pierre JAYR, attaché principal
d’administration de l’Etat, adjoint au chef de la délégation territoriale.

Article 19

Délégation  est  donnée  à  M.  Farhan  GHORI,  ingénieur  des  services  techniques,  chef  de  la
délégation territoriale Nord-ouest (Yvelines, Hauts de Seine, Val d’Oise) à l’effet de signer, dans
la limite de ses attributions :  

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de
délégation, relevant de sa délégation territoriale ;

2°  Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe et
les actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité ;

Article 20

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Farhan GHORI, la délégation qui lui est consentie par
l’article 19 est exercée,  dans la limite des actes d’exécution par carte achat des marchés publics
référencés, par M. Francis BARRET, ingénieur référent.

Article 21

Délégation est donnée à M. Philippe CHAMPENOIS, ingénieur des services techniques, chef de la
délégation  territoriale  Sud  (Essonne,  Val  de  Marne)  à  l’effet  de  signer,  dans la  limite  de  ses
attributions :  

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de
délégation, relevant de sa délégation territoriale ;

2°  Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe et
les actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.
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Article 22

En cas  d'absence ou d'empêchement  de M. Philippe CHAMPENOIS,  la  délégation qui  lui  est
consentie  par l’article  21 est  exercée,  dans la limite des actes  d’exécution par carte achat  des
marchés publics référencés, par M. Mouhsine JELIBAN, ingénieur référent.

Article 23

Délégation est donnée à M. Aurélien PECRIAUX, ingénieur des services techniques, chef de la
délégation territoriale Est (Seine Saint Denis, Seine et Marne) à l’effet de signer, dans la limite de
ses attributions :  

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de
délégation, relevant de sa délégation territoriale ;

2°  Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe et
les actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 24

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Aurélien  PECRIAUX,  la  délégation  qui  lui  est
consentie  par l’article  23 est  exercée,  dans la limite des actes  d’exécution par carte achat  des
marchés publics référencés, par Mme Marie-Françoise DELEPIERRE, ingénieur référent.

Article 25

Délégation est donnée à M. Guillaume JEANNENOT, attaché d’administration de l’Etat, chef du
bureau  des  moyens  et  de  l’assistance  technique  à  l’effet  de  signer, dans  la  limite  de  ses
attributions :

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances de
délégation relevant du périmètre de son bureau ;

2°  Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe et
les actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ;

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 26

En cas d'absence  ou d'empêchement  de M. Guillaume JEANNENOT, la délégation qui lui est
consentie par l’article 25 est exercée, dans la limite de ses attributions, par  M. Philippe LE MEN,
agent contractuel, adjoint au chef de bureau.

Article 27

Délégation et donnée à Mme Afef MANSER, attachée d’administration de l’Etat, chef du bureau
de la logistique immobilière, à l’effet de signer tous actes et correspondances dans la limite de ses
attributions, ainsi que toutes décisions individuelles relatives à l’octroi  des congés annuels des
personnels relevant de son autorité.
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Article 28

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Afef MANSER, la délégation qui lui est consentie
par  l’article  27  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme Dorsaf  HARAKET,
ingénieur des services techniques, adjointe au chef de bureau.

Mission ressources et moyens

Article 29

Délégation est donnée à Mme Maryvonne HARDOUIN, attachée hors classe d’administration de
l'Etat,  chef  de  la  mission  ressources  et  moyens,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses
attributions :

1° Tous engagements de dépense au titre de la dotation de fonctionnement global du service ;

2° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de
son autorité.

Article 30

En cas d’absence ou empêchement de Mme Maryvonne HARDOUIN, la délégation qui lui est
consentie  par  l’article  29  est  exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme  Elisabeth
FOUASSIER,  attachée d’administration de l’Etat,  adjointe au chef  de la mission ressources  et
moyens, et Mme Marylène CALLOCH, secrétaire administratif de classe exceptionnelle.

Article 31

Dispositions finales

Le préfet, directeur du cabinet et le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture
de police,  sont  chargés  de l'exécution du présent  arrêté  qui sera publié  aux recueils  des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture
de police, et des préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi
qu'au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

Fait à Paris, le13 septembre 2017

Michel DELPUECH
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Annexe à l’arrêté n° 217-00936 du 13 septembre 2017
Signature des actes et documents relatifs aux marchés publics

Visa ou signature/ selon
montant du marché

De De
A partir de 20 000 000

euros HT1 à 89 999 euros HT
90 000 à 19 999 999 euros

HT

Rapport d’analyse des
offres selon modèles RAO

transmis
(simplifié/détaillé)

Visa du rédacteur de
l’analyse

Visa du rédacteur de
l’analyse

Visa du rédacteur de
l’analyse

Visa du chef du secteur du
département construction

ou du chef du la délégation
territoriale du département

exploitation.

Visa du chef du secteur du
chef du délégation

territoriale

Visa du chef du département
concerné

Visa du chef du bureau des
marchés publics de travaux.

Visa du chef du
département concerné.

Visa du chef du
département juridique et

budgétaire
Visa du chef du bureau des
marchés publics de travaux

Visa du chef du service des
affaires immobilières

Signature du chef du
département concerné

Signature du chef du
département juridique et

budgétaire jusqu’à 500  000
€ euros.

Au-delà de 500 000 €, visa
du chef département

juridique et budgétaire et
signature du chef SAI

Signature du préfet de
police

Acte d’engagement après
visa  du  département
juridique  et  budgétaire
(n° chorus)

Signature du chef du
département concerné

Signature du chef du
service des affaires

immobilières

Signature du préfet de
police

Ordre de service
Visa conducteur d’opération

Signature du chef du département concerné
Ordre  de  service  à  prix
provisoire  pour  travaux
supplémentaires  ayant
une incidence financière

Visa conducteur d’opération 
Visa du chef du département concerné

Signature chef du service des affaires immobilières

Avenants  sans  incidence
finanière  ou  dont
l’incidence  financière
cumulée  est  inférieure  à
2%

Signature du chef du bureau des marchés publics de
travaux

Signature du préfet de
police

Avenants dont l’incidence
financière  cumulée  est
supérieure à 2%

Visa du chef du bureau des marchés publics de travaux
Visa du chef du département juridique et budgétaire

Signature du chef du service des affaires immobilières
Agrément  des  sous-
traitants, actes uniques

Signature du chef du bureau des marchés publics de travaux

Décision de réception ou 
de levée des réserves

Signature du chef du
département concerné

Signature du chef du service des affaires immobilières

Décision de résiliation Signature du chef du service des affaires immobilières

Décompte général
définitif et ordre de

service associé.

Visa du décompte provisoire du maître d’œuvre par le conducteur d’opération
Etablissement et visa du projet de décompte général  et de l'OS associé par son rédacteur

(conducteur d’opération ou ingénieur économiste du bureau de l’économie de la
construction).

Pour les marchés jusqu’à 1 000 000 € TTC, signature du décompte général et de
l'ordre de service associé par le chef du département juridique et budgétaire 

Pour les marchés supérieur à 1 000 000 € TTC, visa du décompte général et de l'ordre
de service associé par le chef du département juridique et signature du chef SAI
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DECISION N° 2017-08

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

RELATIVE À LA DIRECTION DE SITE DU CHM

La Directrice de la Direction Commune Madame Nathalie PEYNEGRE,

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.6141-1 – L6141-7 et D 6143-33 à 6143-35

Vu la décision n°16-692 en date du 1er Juillet 2016 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé
fixant la composition du GHT 94 Nord

Vu la convention de direction commune du 3 février 2017 entre les hôpitaux de Saint Maurice (HSM) et le
Centre Hospitalier les Murets (CHM)

Vu l’arrêté du 31 mars 2017 plaçant Nathalie PEYNEGRE en position de détachement dans l’emploi
fonctionnel  de directrice des hôpitaux de Saint  Maurice et du centre hospitalier  « les  Murets » de la
Queue en Brie, à compter du 1er mars 2017

Vu  l’arrêté  du  20  mars  2017  nommant  Séverine  HUGUENARD  en  qualité  de  Directrice  adjointe,  à
compter du 1er  mars 2017, dans le cadre de la convention de direction commune susvisée, directrice
adjointe aux hôpitaux de Saint-Maurice et au Centre hospitalier « les Murets » de la Queue-en-Brie.

Vu l’organigramme de la direction commune modifié,

Considérant que la mise en place d’une direction commune est sans effet sur la personnalité juridique
des établissements concernés qui est maintenue

DECIDE :

Article 1.

Séverine HUGUENARD reçoit délégation de signature sur tous les actes de gestion de l’établissement,
dont marchés de travaux à l’exclusion des champs obligatoires de mutualisation du GHT.

Séverine HUGUENARD organise la continuité de la fonction de direction sur le site.

Séverine HUGUENARD est chargée d’organiser la continuité du fonctionnement et approuve tous les
tableaux de garde et astreintes du CHM.

Séverine HUGUENARD est chargée d’organiser les instances (CTE, CHSCT) du CHM qu’elle préside ou
dont elle désigne un président par délégation, membre de l’équipe de direction.
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Article 2

Séverine HUGUENARD rend compte par écrit  de tout  évènement d’une gravité sérieuse affectant  le
fonctionnement de l’établissement dont elle a la responsabilité déléguée.

Article 3. 

En cas d’absence de Séverine HUGUENARD, une délégation permanente concernant tous les actes de
gestion de l’établissement, dont marchés de CHM, à l’exclusion des champs obligatoires de mutualisation
du GHT est donnée à :

 Jean-Pierre FOUBERT, Directeur Adjoint, en charge du Pôle Environnement du Patient du CHM
 David CARSIQUE, Directeur Adjoint de la Direction Commune Hôpitaux de Saint Maurice (HSM)

– CHM

Article 4

En cas d’absence de Nathalie PEYNEGRE et de la Directrice du site CHM, le Directeur Adjoint chargé de
l’intérim  doit  informer  de  tout  évènement  d’une  gravité  sérieuse  affectant  le  fonctionnement  de
l’établissement dont il a la responsabilité déléguée, à la Directrice Générale ou à la Directrice de Site.

Article 5

La  présente  délégation  sera  notifiée,  pour  information,  à  Messieurs  les  Présidents  du  conseil  de
Surveillance des deux établissements, aux membres du Directoire, à Monsieur le délégué territorial de
l’Agence Régionale de Santé, à Madame et Monsieur les Présidents de la Commission Médicale des
deux Etablissements et de la Direction Commune, à Mesdames les Trésorières principales, comptables
des deux Etablissements et aux personnes qu’elle vise expressément. 
Article 6

La présente délégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Val de Marne.

Fait à la Queue en Brie le 1er septembre 2017

Nathalie PEYNEGRE Séverine HUGUENARD

Directrice de la Direction Commune Directrice Adjointe
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PREFET DU VAL DE MARNE

DIRECTION NATIONALE D’INTERVENTIONS DOMANIALES

Arrêté n° 2017 - 8
portant subdélégation de signature

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles R1212-19
à R1212-21, R3221-1 à R3221-2 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’Etat  dans  les  régions  et  les  départements et
notamment son article 43 sur la délégation de signature ;

VU le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

VU le  décret  n°  2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la  direction
générale des finances publiques ; 

VU l’arrêté  du  23  décembre  2006  modifié  relatif  à  la  direction  nationale  d’interventions
domaniales ;

VU l’arrêté  du  Préfet  Du  Val  de  Marne  N°  2017/820  en  date  du  13  mars  2017 accordant
délégation de signature à Mme Agnès TEYSSIER d'ORFEUIL, administratrice civile hors classe,
sous-directrice en charge de la direction nationale d’interventions domaniales ;

ARRETE

ARTICLE  1er : subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Anne-Marie  CHEVALIER,
administratrice des finances publiques à l’effet de signer dans la limite de ses attributions et
compétences, les décisions, contrats, conclusions et, d’une façon plus générale, tous les actes
se rapportant aux questions, affaires ou matières suivantes :

- toutes opérations se rapportant à la passation et à la signature au nom de l’Etat des actes de
gestion et de réalisation des biens domaniaux ;

- stipulation au nom de l’Etat dans les actes d’acquisition et de prise de location d’immeubles
et de droits immobiliers ou de fonds de commerce intéressant les services publics civils ou
militaires de l’Etat.

ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement du fonctionnaire ci-dessus désigné, la même
délégation de signature sera exercée  par  M. Frédéric LAURENT, administrateur des finances
publiques  adjoint,  Mme  Sihem  AYADI,  M.  Eric  DAL-BUONO  et  M.  Frédéric  DOUCET,
inspecteurs  principaux  des  finances  publiques,  Mme  Evelyne  NEWLAND  et  M.  Patrick
VILLERONCE,  inspecteurs  divisionnaires  des  finances  publiques  et  à  défaut  par  M. Serge
BEAUDROUX et Mme Brigitte VILBERT, inspecteurs des finances publiques.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté abroge l’arrêté N° 2017-02 du 23 mars 2017.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et
affiché dans les locaux de la direction nationale d’interventions domaniales.

Fait à Saint-Maurice, le 14/09/2017

Pour le Préfet 
La sous-directrice en charge de la DNID

SIGNE

Agnès TEYSSIER d'ORFEUIL



DECISION N° 2017-45

DONNANT DELEGATION DE SIGNATURE

Le directeur  du groupe hospitalier Paul Guiraud, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients à la santé et
aux territoires ;

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 et suivants ;

Vu l’arrêté en date du 11 août 2015 nommant Monsieur Didier HOTTE en qualité de directeur du groupe
hospitalier Paul Guiraud à Villejuif à compter du 15 septembre 2015 ; 

Vu l’arrêté en date du 7 novembre 2014 nommant  Monsieur  Jean-François DUTHEIL en qualité de
directeur adjoint du groupe hospitalier Paul Guiraud à compter du 1er décembre 2014 ; 

Vu la décision n°2017-14 du directeur du groupe hospitalier Paul Guiraud en date du 28 février 2017 et
donnant délégation de signature, modifiée par les décisions 2017-22 du 11 avril 2017 et 2017-28 du 31
mai 2017 ;

Vu l’organisation de la Direction ;

Attendu qu’il convient de modifier certaines dispositions relatives aux délégations ;

- DECIDE -

ARTICLE 1     : 

L’article 5 « Délégation particulière à la direction des ressources humaines, affaires sociales et affaires
médicales» de la décision 2017-14 modifiée, susvisée, est rédigé comme suit :

« 5.1.  Une  délégation  permanente  est  donnée à  Monsieur  Jean-François  DUTHEIL,  directeur  adjoint
chargé des ressources humaines, à l’effet de signer au nom du directeur:

- toutes pièces, correspondances se rapportant à la collecte ou à l’expédition de dossiers ou pièces
liées à l’activité de la direction des ressources humaines, à l’exception des courriers destinés aux autorités
de tutelle ;

- les attestations ou certificats établis à partir d’informations de la compétence des services de la
direction des ressources humaines ;
 -  les  notes  de  service  relevant  de  la  compétence  de  la  direction  des  ressources  humaines  à
l’exception de celles ayant le caractère d’un élément du règlement intérieur ;
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- les décisions individuelles concernant l’évolution de carrière, les affectations et changement
d’affectation,  à l’exception des décisions de titularisations et des décisions de sanction disciplinaire ;

- les contrats relevant de la compétence de la direction des ressources humaines, à l’exception des
contrats à durée indéterminée ;

- les conventions relevant de la compétence de la direction des ressources humaines. 

En  cas  d’absence ou d’empêchement  de  Monsieur  Jean-François  DUTHEIL,  la  même délégation  de
signature est donnée à Madame Sandrine TOUATI, adjointe au directeur des ressources humaines.

Une  délégation  permanente  est  donnée  à   Madame  Sandrine  TOUATI,  adjointe  au  directeur  des
ressources humaines, à l’effet de signer :

- les validations d’heures supplémentaires ;
- les  courriers  d’informations  et  d’accompagnement  et  les  bordereaux  de

transmission ;
- les déclarations d’embauche ;
- les avis de prolongation de CDD ;
- les attestations d’arrêt maladie ;
- les décisions de placement en congé maladie ordinaire ;
- les certificats pour validations de service ;
- les dossiers de validation CNRACL ;
- les attestations d’allocation perte d’emploi ;
- les demandes d’attestation mensuelle d’actualisation ;
- les réponses négatives à des demandes d’emploi ;
- les attestations de présence ;
- les congés annuels et les congés exceptionnels des agents.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sandrine TOUATI, la même délégation de signature est
donnée à  Madame  Virginie  LA MARRA, Monsieur  Zoheir  ADJALI,  Madame Corinne  MERGUI et
Madame Brigitte HENRIOT.

5.2. Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-François DUTHEIL, directeur adjoint, à l’effet
de signer les documents énumérés ci-après : 

- ordres de mission relatifs à la formation continue ;
- conventions avec les organismes de formation ;
- mandatements relatifs à la formation continue.

En cas d’absence ou d’empêchement de Jean-François DUTHEIL, la même délégation de signature est
donnée à Madame Sandrine TOUATI, adjointe au directeur des ressources humaines.

Une délégation permanente est donnée à  Madame Françoise BOURGEOIS, cadre supérieure de santé,
pour signer les documents énoncés au paragraphe 5.2.
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise Bourgeois, la même délégation de signature
est donnée à Madame Hanta RAPON.

5.3. Une délégation permanente est donnée à Monsieur Jean-François DUTHEIL, directeur adjoint chargé
des Affaires Médicales, à l’effet de signer au nom du directeur toutes les pièces et correspondances se
rapportant  à  la  collecte  ou à  l’expédition de pièces  ou de dossiers  relatifs  à la  gestion du personnel
médical,  à  l’exclusion  des  décisions individuelles,  contrats,  procès-verbaux d’installation et  courriers
destinés aux autorités de tutelle.

En cas  d’absence ou d’empêchement  de  Monsieur  Jean-François  DUTHEIL,  la  même délégation  de
signature est donnée à Madame Sandrine TOUATI, adjointe au directeur des ressources humaines. 

Une délégation permanente est donnée à Madame Sophie NIVOY, responsable des affaires médicales, à
l’effet de  signer les attestations diverses, les congés et absences statutaires, et toutes correspondances
relatives à l’activité du service des affaires médicales. 
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ARTICLE 2 :

La présente décision prend effet le 18 septembre 2017.

ARTICLE 3: 

Monsieur  Didier HOTTE, directeur   du groupe hospitalier,  est  chargé de l’application de la présente
décision. 

ARTICLE 4:

Les autres articles de la décision 2017-14 modifiée restent inchangés.

ARTICLE 5:

La présente décision sera publiée au bulletin des actes administratifs  de la préfecture du Val-de-Marne,
ainsi que sur le site intranet du groupe hospitalier.  Elle sera notifiée pour information à Monsieur le
Trésorier principal.

Fait à Villejuif, le 14 septembre 2017

Le directeur

Didier HOTTE
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DECISION N° 2017-46

DONNANT DELEGATION DE SIGNATURE

Le directeur du Groupe Hospitalier Paul Guiraud,

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients à la santé et
aux territoires ;

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 et suivants ;

Vu l’arrêté en date du 11 août 2015 nommant Monsieur Didier HOTTE en qualité de directeur du groupe
hospitalier Paul Guiraud à Villejuif à compter du 15 septembre 2015 ; 

Vu la note de service n°92-2014 nommant Madame Francine RAUCOURT coordonnatrice générale des
soins, à compter du 5 mai 2014;

Vu l’arrêté en date du 23 juillet 2014 nommant Madame Cécilia BOISSERIE en qualité de directrice
adjointe au groupe hospitalier Paul Guiraud à compter du 1er septembre 2014 ;

Vu l’arrêté en date du 7 novembre 2014 nommant  Monsieur  Jean-François DUTHEIL en qualité de
directeur adjoint du groupe hospitalier Paul Guiraud à compter du 1er décembre 2014 ; 

Vu l’arrêté en date du 3 août 2015  nommant Madame Fabienne TISNES en qualité de directrice adjointe
du groupe hospitalier Paul Guiraud à compter du 31 août 2015;

Vu l’arrêté en date du 19 mai 2015 nommant Madame Christine REDON en qualité de coordonnatrice
des  instituts de formation en soins infirmiers et d’aide-soignant du groupe hospitalier Paul Guiraud à
compter du 1er septembre 2015; 

Vu l’arrêté en date du 29 avril 2016 nommant Madame Nadine MALAVERGNE en qualité de directrice
des soins adjointe de la coordonnatrice générale des soins ;

Vu l’arrêté nommant Monsieur Bruno GALLET en qualité de directeur adjoint du groupe hospitalier Paul
Guiraud à compter du 1er mars 2017 ; 

Vu l’organisation de la Direction ;

Attendu qu’il convient de modifier certaines dispositions relatives aux délégations ;

- DECIDE -
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ARTICLE 1     : 

Une délégation de signature est accordée à :

- Madame Francine RAUCOURT

- Madame Chérine MENAI

- Madame Cécilia BOISSERIE

- Monsieur Jean-François DUTHEIL

- Madame Fabienne TISNES

- Madame Christine REDON

- Madame Nadine MALAVERGNE

- Monsieur Bruno GALLET

Ayant pour effet de signer, au nom de Monsieur le directeur :

- tout  document  de  quelque  nature  qu’il  soit,  présentant  un  caractère  d’urgence  pour  le
fonctionnement  du groupe hospitalier  ou l’intérêt  des patients,  dans le  cadre de la garde
administrative. 

- de signer toutes décisions d’admission des articles L. 3212-1 et suivants du Code de la santé
publiques (y compris celles relatives aux soins psychiatriques pour péril imminent) ;

- de signer toutes décisions de maintien en soins psychiatriques en application des articles L.
3212-4 et suivants du Code de la santé publique.

ARTICLE 2: 

L’administrateur de garde rendra compte, immédiatement à l’issue de sa garde, des actes et décisions
pris à ce titre à Monsieur le Directeur ou, en son absence, au cadre de direction assurant l’intérim de ses
fonctions. 

Ces actes sont également consignés dans le rapport de garde.

ARTICLE 3: 

La présente décision prend effet le 18 septembre 2017.

ARTICLE 4: 

Cette décision remplace la décision n°2017-15  « donnant délégation de signature dans le cadre de la
garde administrative » 28 février 2017.

ARTICLE 5: 

Monsieur Didier HOTTE, directeur, est chargé de l’application de la présente décision, qui prend effet le
18 septembre 2017.

ARTICLE 6: 

La présente décision sera publiée au bulletin des actes administratifs  de la préfecture du Val-de-Marne,
ainsi  que sur le site intranet du groupe hospitalier.   Elle sera notifiée pour information à Monsieur le
Trésorier principal.

Fait à Villejuif, 14 septembre 2017

Le Directeur

Didier HOTTE
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Monsieur le Préfet du Val-de-Marne                                                 
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Les actes originaux sont consultables en préfecture  

Le Directeur de la Publication  

 
Monsieur Christian ROCK                                                             

Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne  
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